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Mesures exceptionnelles prises pour la régulation du sanglier en avril et mai prochain afin de limiter les
dégâts aux cultures dans le Gers

Le département du Gers a connu d’importants dégâts aux cultures ces dernières années, causés par une surpopulation de sangliers.

Outre les dégâts déjà constatés à la mi-mars 2025, les semis de printemps qui seront réalisés ces prochaines semaines sur tout le département seront compromis
par de nouveaux dégâts causés par cette surpopulation de sangliers, friands des graines de semences.

C’est pourquoi, à l’issue d’une réunion en préfecture organisée le 17 mars dernier avec les acteurs du monde de la chasse et de l’agriculture et en déclinaison des
accords-cadres nationaux, le préfet du Gers a décidé de prendre des mesures préventives sur la période à risque important de dégâts agricoles du 1er avril au 31 mai
2025, et ainsi protéger notamment les semis de printemps.

Pour les chasseurs :

- Les détenteurs de droit de chasse peuvent dès à présent solliciter une autorisation préfectorale pour du tir à l’affût et à l’approche en chasse
complémentaire du 1er avril au 31 mai 2025. Les responsables des détenteurs de droits de chasse collective dûment autorisés pourront désigner les chasseurs de
leur société autorisés à chasser. Les demandes sont à faire auprès de la Direction Départementale des Territoires en suivant ce lien :
https://www.gers.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Chasse/Degats-agricoles/Periode-de-chasse-complementaire-du-1er-avril-au-31-mai

- En cas de forte sollicitation des louvetiers, ceux-ci pourront solliciter les chasseurs soit pour l’organisation de battues complémentaires organisées par les détenteurs
de droit de chasse par délégation du louvetier, soit pour les accompagner en renfort lors d’opérations de tir de nuit sous leur autorité.

Pour les agriculteurs :

En amont des semis d’avril et mai, lorsqu’ils anticipent des problématiques de dégâts au vu de la population locale de sangliers, les agriculteurs peuvent sans
attendre solliciter le lieutenant de louveterie de leur secteur pour l’organisation d’opérations préventives en amont des semis. A défaut, ils peuvent contacter
leur société de chasse qui fera le lien avec le louvetier.

Avant comme après les semis, et durant les mois d’avril et mai 2025, ils peuvent solliciter ces mêmes lieutenants de louveterie sur dégâts avérés aux cultures pour
prévenir leur aggravation.

Les lieutenants de louveterie aviseront au cas par cas de l’opportunité d’une intervention directe de leur part ou d’un renfort par les détenteurs de droit de chasse
concernés.

Les coordonnées de louvetiers et leur répartition sur le territoire sont disponibles sur le site des services de l’État dans le Gers : https://www.gers.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement/Chasse/Lieutenants-de-louveterie.

Afin de prévenir au plus tôt les dégâts causés par les sangliers aux cultures, il est essentiel que les exploitants agricoles impactés informent sans délai par appel
téléphonique ou SMS le lieutenant de louveterie territorialement compétent.
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